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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DES CONSEILS DE QUARTIER Haut-Goulet et 
Leo Lagrange  

Mardi 17 septembre 2019 (19h30 – 21h30) 
 
 
 

Conseillers présents :, Marc FORIO, Sylvie VISSE, Yves CHAUMARD, Marie-Arlette MATISSE, 
Patricia LE BELLER, Akli ZOUGHEBI, Francine PIERANDREI, Michèle BERGER, Catherine HOULIE, 
Daniel HOULIE, Jean LE VEE, Fabrice WOLNY, Lionel CRESSIOT, Marie Elisabeth CRESSIOT, Rachid 
SEHOUANE, Adriana OLMEDO, Neil SORENSEN 
 
Conseillers excusés : Monique GASCOIN, Françoise Bruzzo  
 
Conseillers absents : Mathieu FROGER, Kévin CHRYSOSTOME, Mourad BOUHADJILA, Françoise 
BLONDEL, Christophe BLONDEL, Christophe ROUBE, Anouar DEKAKI, Nicole COULBAUT, Monique 
GASCOIN, Adriana OLMEDO, Jean-Charles DUBOC, Brigitte GIULANI 
 
Elu :  
 
Samira BUYTENDORP, Adjointe au Maire chargée des quartiers du Haut-Goulet et de Leo Lagrange  
 
Marcel SOLIGNY, Adjoint au Maire chargé des quartiers Petit Noisy, Merlan et Londeau,   
 
 
Administratif :  
 
Pierre-Emmanuel JACOB, Directeur de la Cohésion Sociale  
 
Victor VERCRUYSSE, Chef du Service de la Cohésion Sociale et de la Vie des Quartiers, Direction de la 
Cohésion Sociale. 
 
Compte rendu rédigé par Victor Vercruysse 
 

Ordre du jour Synthèse des échanges 

Approbation du 
compte-rendu 
de la dernière 

séance 

Le compte-rendu de la dernière séance est soumis à validation des conseillers de quartier. 
 
Madame Bruzzo précise qu’elle était bien présente lors la dernière séance alors qu’elle est 
mentionnée dans le compte-rendu comme étant absente. 
 
Monsieur Vercruysse prend bonne note de cette remarque et modifiera le compte-rendu en 
conséquence.  
 
Les conseillers présents valident le compte-rendu et demandent à ce que la date du prochain conseil 
de quartier soit arrêtée à la fin de la présente séance. Madame BUYTENDORP répond 
favorablement à cette demande. 
 

Echanges avec 
la Police 
Nationale    

Le Commandant Paris rappelle qu’elle était venue l’an dernier échanger avec les conseillers dans le 
cadre de la mise en place de la Police de Sécurité du Quotidien (PSQ). Elle rappelle que la PSQ 
désigne une nouvelle méthode de travail de la Police Nationale dans laquelle celle-ci souhaite se 
rapprocher des citoyens. C’est dans ce cadre que le Commandant Paris a souhaité participer de 
nouveau à la réunion des conseils de quartier du Haut-Goulet et de Leo Lagrange afin d’échanger 
avec les conseillers sur les problématiques de sécurité dans leurs quartiers. 
 
Le Commandant Paris évoque l’activité actuelle de la Police Nationale et précise qu’un travail 
conséquent est mené sur la question des violences conjugales. Deux conseillères souhaiteraient 
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notamment échanger sur cette thématique avec le Commandant Paris. Celle-ci se dit prête à les 
recevoir et les invite à prendre rendez-vous auprès de son secrétariat. 
 
Le délégué de quartier du Haut-Goulet estime que les deux principales problématiques dans le 
quartier sont la vitesse excessive et le stationnement anarchique.  
 
Concernant la vitesse excessive, le Commandant Paris indique que la Police Nationale organise 
régulièrement des contrôles de vitesse avec l’appui de la police municipale. Elle explique que les 
forces de l’ordre peuvent intensifier leur présence s’il s’avère que la zone ciblée est accidentogène. 
Ces contrôles débouchent régulièrement sur des interpellations. 
 
Concernant le stationnement anarchique, le Commandant Paris détaille l’action policière qui est 
menée et estime que le problème structurel est que le parc automobile est trop conséquent ce qui 
provoque cette saturation.  
 
 Une conseillère demande s’il est vrai que des cambriolages ont eu lieu alors même que les 
occupants étaient dans leur domicile. Le Commandant Paris répond par l’affirmative en précisant 
que ces acte ont été commis par des migrants mineurs isolés (MMA). Elle précise que ce public 
pose de réels soucis aux forces de l’ordre dans la mesure où les MMA s’enfuient régulièrement des 
foyers sociaux dans lesquels ils sont placés après interpellation.  
 
Un conseiller demande des précisions sur la fusillade qui aurait eu lieu rue Saint-Denis. Le 
Commandant Paris explique qu’il s’agit d’un individu qui a tiré au fusil à pompe sur un autre individu 
ne résidant pas dans le département de la Seine-Saint-Denis. La Police Judiciaire a été saisie.  
 
Un conseiller de quartier s’interroge sur la persistance de la présence d’individus alcoolisés sur un 
lieu aussi passant que l’esplanade Simone Veil. Le Commandant Paris précise que les individus en 
question sont haïtiens et que les forces de l’ordre procèdent régulièrement à des verbalisations. Elle 
précise que la pression policière sera maintenue et espère que les travaux en cours dans le cadre 
du projet « cœur de ville » permettront de déplacer ce groupe d’individus.  
 
Une conseillère signale que le magasin Franprix situé rue Jean Jaurès vend de l’alcool tardivement 
et souhaiterait avoir des précisions sur la législation en vigueur à Noisy-le-Sec. Le Commandant 
Paris indique que la vente d’alcool est autorisée jusqu’à 22h00. Elle va demander à ses effectifs de 
se rendre dans cette enseigne et explique qu’un rappel à la loi sera fait en cas d’infraction. Une 
demande de fermeture administrative sera faite au Préfet si le commerçant persiste à vendre de 
l’alcool au-delà de 22h00.  
 
Une conseillère demande les conclusions de l’enquête menée suite à des cambriolages commis 
durant le mois d’aout. Le Commandant Paris indique que la police scientifique a fait des constations 
et que l’enquête est toujours en cours. Sur la question des cambriolages, le Commandant Paris 
suggère aux conseillers de créer un groupe de voisins vigilants et les invite, en cas d’absence 
prolongée, à se déclarer auprès des forces de l’ordre dans le cadre de l’opération tranquillité 
vacances. 
 

Point sur l’état 
d’avancement 
du projet T1    

Madame Buytendorp indique que les premiers travaux du T1 sont des travaux concessionnaires qui 
visent à réorganiser les installations souterraines (électricité, télécommunication, eau, 
assainissement, gaz). Les rues Jean Jaurès et Anatole France font l’objet de travaux 
concessionnaires depuis le mois de juin 2019  jusqu’en février 2020. Elle dit que ces chantiers se 
feront d’abord sur le côté impair de la rue Jean Jaurès durant 5 mois. Le chantier se déplacera 
ensuite côté pair pour approximativement neuf mois. La circulation du bus 105 et des voitures sera 
donc bien maintenue pendant la période des travaux. La fin des travaux concessionnaires est 
estimée à la fin de l’année 2020. 
 
Madame Buytendorp dit que le Département de Seine Saint Denis qui est pilote de ce projet va 
mettre en place à partir de 2020 une commission de règlement amiable. Il s’agit d’une instance 
d’évaluation des préjudices commerciaux et de règlement amiable des litiges. La commune aura une 
voix consultative. En cas d’échec d’un règlement amiable, le contentieux sera porté au tribunal 
administratif. 
 
Madame Buytendorps précise que, pour toute question relative à ce chantier, les administrés doivent 
s’adresser aux contacts suivants: 
- Cécile HUMBERT – 01 43 93 45 45 – cehumbert@seinesaintdenis.fr 
- Amélie BOURLIEUX – 01 43 93 94 99 – abourlieux@seinesaintdenis.fr 
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Un conseiller demande quelle est la durée de vie de la commission de règlement amiable. Madame 
Buytendorp répond que celle-ci sera active pour toute la durée des travaux.  
 
Une conseillère s’inquiète des conséquences des travaux pour le stationnement. Monsieur Soligny 
répond que le parking situé sous la place des découvertes sera bientôt ouvert au public. Il précise 
par ailleurs que la ville a obtenu une contrepartie financière du département pour la construction d’un 
parking souterrain en face d’ l’hôtel de ville.  
 
Le délégué de quartier souhaiterait que des temps de concertation soient mis en place sur tous ces 
projets. Monsieur Soligny dit que la ville met en place des temps de concertation sur tous les projets 
qu’elle pilote. Il cite en exemple la concertation mise en place sur le projet « cœur de ville ». 

 

Point sur le 
projet cœur de 

ville   

Madame Buytendorp rappelle que l’aménagement de la place des Cités Unies, désormais 
dénommée esplanade Simone Veil, s’inscrit dans le cadre d’une transformation plus globale du cœur 
de ville. Elle indique que l’objectif est de faire de cet espace public un endroit accueillant, apaisé et 
accessible à tous.  
 
Madame Buytendorp dit que le projet est rentré dans sa phase opérationnelle selon le calendrier 
suivant : 
 

- Le 30/08 Pose du 1er arbre et coup d’envoi des travaux en deux phases  
- Phase 1 : Septembre à décembre 2019 Parvis de la médiathèque 
- Phase 2 : Avril 2020 finalisation du parvis devant la galerie / Rénovation de la rue 

Saint Denis, éclairage, végétalisation, réaménagement du square, nouveaux jeux et 
brumisateur. 

 
Madame Buytendorp conclut en disant qu’il s’agit d’un investissement conséquent pour la ville à 
hauteur de 2, 19 millions d’euros.  
 

Questions 
diverses  

Propreté/Cadre de vie 
- Bilan pigeonnier déménagé: Monsieur Soligny confirme que le pigeonnier n’a pas été 

déplacé comme il se fallait mais que le bilan du déménagement est toutefois positif puisque 
les dépôts de nourriture sur cet emplacement ont cessé ce qui a réduit la présence de rats.  

- Respect des horaires de sortie des poubelles par les bailleurs : Une conseillère demande si 
la ville peut intervenir auprès des bailleurs pour leur rappeler les horaires de sortie. Monsieur 
Soligny répond que la ville a envoyé des courriers aux bailleurs pour rappeler la 
règlementation en vigueur et qu’elle travaille avec Est Ensemble pour sensibiliser les 
bailleurs.  

 
Urbanisme/Aménagement  

- Concertation Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI): Un conseiller demande si la 
ville prévoit de mettre en place un temps de concertation concernant le PLUI. Monsieur 
Soligny rappelle que l’élaboration du PLUI relève des compétences d’Est Ensemble et que la 
ville émet simplement un avis. Il précise que la ville est une des seules communes de 
l’agglomération à avoir organisé une réunion publique qui s’est tenue le 16 avril à l’hôtel de 
ville. Un conseiller demande s’il sera possible d’avoir des précisions sur l’avis émis par la 
commune. Monsieur Soligny indique que l’avis de la ville sera émis lors de la prochaine 
séance du conseil municipal qui est ouverte au public. 

- Devenir parcelle rue du Parc : Un conseiller demande des précisions sur le projet immobilier 
qui serait prévu sur une parcelle située rue du Parc. Monsieur Soligny ne situe pas la 
parcelle dont il est question et propose au conseiller d’aller directement sur site.   

- Bancs stade Huvier: Une conseillère demande si la ville pourrait installer des bancs à 
proximité de l’aire de jeux installée sur le stade Huvier. Monsieur Soligny répond que la ville 
va étudier cette demande et installera des bancs si besoin. 

- Fissures sur habitations rue des Vosges : Un conseiller de quartier signale que des fissures 
sont apparues sur certaines habitations suite aux travaux en cours. Monsieur Soligny invite 
les conseillers et les habitants concernés à faire un constat collectif avant passage de 
l’assurance. Il estime que ces fissures peuvent aussi être la conséquence de la sécheresse.    

 
 
Circulation/ sécurité routière 

- Signalisation pour les vélos rue de Romainville: Monsieur Soligny informe les conseillers 
qu’un double sens cyclable va être matérialisé rue de Romainville d’ici la fin du mois. 

- Traversée dangereuse collège Françoise Héritier : Une conseillère de quartier signale que 
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des collégiens qui se rendent au collège Françoise Héritier traversent dangereusement au 
niveau de la rue des Bergeries. Elle demande si une signalisation spécifique pourrait être 
mise en place. Monsieur Soligny répond que la ville va étudier si cette problématique 
d’incivilités peut être résolue via la mise en place d’une signalisation.   

 
 
 
Espaces verts 

- Arbres rue Georges Gay : Une conseillère de quartier demande qui est chargé de l’élagage 
des arbres dont les troncs se trouvent entre les numéros 16 et 22. Monsieur Soligny répond 
que l’élagage est à la charge d’I3F. 

- Présence de composteurs sur le quartier du Haut-Goulet : Un conseiller de quartier 
demande si des composteurs sont situés sur le quartier du Haut-Goulet. Monsieur Soligny 
répond par la négative.  

 
Divers  

- Pose d’un panneau associatif: Monsieur Soligny indique que la ville ne peut pas installer un 
panneau associatif car elle est tenue par un marché public qui est relatif à la pose de 
panneaux et dont elle doit respecter les termes jusqu’à échéance d’autant plus à l’approche 
des élections municipales.  

 
 
 

Prochains 
rendez-vous 

La date de la prochaine réunion conjointe des conseils de quartier Haut-Goulet et Leo Lagrange sera 
arrêtée ultérieurement.  

 
 


